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Conseil Municipal du 19 juin 2023 
Délibération n° 2023-04-39 

Objet : Convention avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation pour l’accueil de TIG 
 

L’an deux mille vingt trois, le lundi dix neuf juin à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, 
son Maire en exercice. 
 
Date de convocation : 13 juin 2023  
 
Date d’affichage : 13 juin 2023  
 
Présents : Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, 
Monsieur Laurent VANDERHAGHE, Madame Margaret DE GROOT, Monsieur Alexandre VIERA, 
Madame Isabelle JOURDAIN, Madame Stéphanie FOURNEL, Monsieur Jean-Marie VAYER, Madame 
Emilie LARGE, Madame Jenna SALORD, Monsieur Abdelkrim TABBOU, Monsieur Coumar PREM, 
Madame Manon SALOMONI-GOMES, Monsieur Jean-François RIOS, Monsieur Roland DELATTRE, 
Madame Fatima GACEM, Monsieur Claude ARNOU. 
 
Absents excusés et représentés :  
 
Madame Sophie JACOTIN, donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Monsieur Patrice GEONGET Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Carole TUAL, donne pouvoir à Madame Isabelle JOURDAIN  
Monsieur Simon YORO, donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Meryem GÜLSEN, donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE  
Monsieur Florian GERBER, donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIERA 
Madame Joana DISTIN, donne pouvoir à Madame Stéphanie FOURNEL  
Monsieur Alexis CABELLO, donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Marie KOUNDOU, donne pouvoir à Monsieur Jean-Marie VAYER  
Monsieur Jean-Pierre JACQUART , donne pouvoir à Monsieur Claude ARNOU  
 
Absents : Monsieur Patrick KATAKO  
 
Secrétaire de séance : Madame Isabelle JOURDAIN  
  
Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29 
Présents : 18 
Votants : 28 
 
 
 
 
Exposé : 

 

Ville de Nandy 
Agglomération Grand Paris Sud 
Département de Seine-et-Marne 
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Le Ministère de la Justice a créé l’ATIGIP (Agence du Travail d’Intêret Général et de l’Insertion 
Professionnelle des personnes placées sous main de justice) en décembre 2018, afin de répondre à la 
problématique de la surpopulation carcérale et à la nécessité de développer des peines qui favorisent 
la prévention de la récidive et l’insertion  des personnes condamnées. 

 
Dans le TIG, les personnes travaillent sans rémunération pour le compte d’une structure agissant dans 
l’intérêt collectif (associations, collectivités publiques, entreprises de service public, …). 

 
La ville de Nandy propose de s’engager en tant que structure d’accueil en instruisant la demande 
d’habilitation pour l’accueil des TIG. Par cette action, la ville s’implique dans une démarche 
socialement responsable et contribue à une société plus inclusive. Par ailleurs, elle favorise l’action 
collective de prévention de la délinquance, pour la sécurité de tous. 

 
Le cadre d’application est le suivant: 

 La collectivité propose des fiches de postes adaptées selon les services et missions proposées 
(actuellement FP au Service technique - Espaces Verts et au Service Restauration). 

 La durée du TIG est de 20h à 400h avec une moyenne autour de 100h. 

 Les personnes concernées et accueillies sont uniquement des majeurs. 

 Un tuteur est obligatoire, en suivi tout au long de la mesure. 

 Le Ministère de la Justice est l’employeur légal : il est responsable en cas d’incident. 

 La structure d’accueil ne connaît pas les motifs de la condamnation 

 Une formation est proposée au tuteur afin de l’outiller dans cet accompagnement. 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code pénal ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1 ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
VU la circulaire du 19 mai 2011 relative au travail d’intérêt général ; 
 
CONSIDÉRANT que l’accueil de personnes dans le cadre de TIG nécessite l’inscription de Nandy sur la 
liste des structures d’accueil de TIG. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 

 
ACCEPTE XX (XX VOIX POUR) que la commune de Nandy accueille des personnes dans le cadre du 
dispositif TIG, 

 
PRECISE que la commune peut toujours refuser d’accueillir une personne ou mettre fin à un TIG en 
cours, 

 

AUTORISE A L’UNANIMITÉ (28 VOIX POUR) Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches 
afférentes à ce dispositif et à signer tout acte nécessaire à l’accueil de personnes condamnées à une 
peine de TIG. 
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Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 
 

Nandy, le 19 juin 2023 
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DE:M.:A.NDE D'H:ABXLIT.ATION /INSOR.IPTIONPOUR 
L'A.OCU:EILDE TIG 

Merci de répondre à l'ensemble des questions. 

N" o:m.. de I.'Orga,n.ism.e 

INFORJWATIOXS GENERALES 

"I"'ype de pertBo:n:nali:té : 
::i. - Pereo:n.:n.e• m.ora.l.e• de droi.-t pri.v-é 
m.ora.l.e• de droi.-t pu.blic 

Pe:rao:n.:n.e• 

2- .Aa•oci.a.-ti.o:n. 
l.V.fi:n:itrièr E:n.-trepri.ae chargée 

::n:rlamo:n.de 
l.J'Oollecü.,ri.-té -te:rr:l-to:rial.e 

E-ta.blia•em.e:n.-t pu.blic 
l.'éco:n.om.i.e •oc:ia.l.e e-t aolidai:re 

•e:rv:i.ce pu.blic 
E:n.-trepri.ae de 

Fo:n.c-ti.o:n.pu.bliqu.e h.oapi.-ta.li.ère 
.Aa•oci.a.-ti.o:n. 

Fo:n.da.-ti.o:n. 
Ooopé:ra.-ti.v-e 
lVIu.-tu.elle 

.Ad.re••edel.'o:rga.:ni•m.e: fu J, v}i;,,'<- q:1-('¼ tJlr/J'PY 

C>:rga.:ni•m.e :rece,ra:n_-t de• : lVIi:ne-u:ra Pe:rao:n.:n.e• 
-vul:n..éra.bl.e• 
La p.récisio.npo.:rte sur .I.e pubHchabitueHe:zne.nt; .reçu au seii2. 
de .l.,orga.nis:zne 

RESPONSABLE D'OR.G.A..N'ISJWE . . 
Nb : L,e-zn.ai..l. de co.n.ne~o.n doit; êt;.re pe:rso.n.ne.l. • .I.I. .ne sera 
-vi.1;flib.l.e que du ~T T.IG • .I.I. se.:rt à se co.n.nect;e.r à T.IG-360°. 

Oôté lVIajeu.:r : 
1 Nom. 1 Da-te e-t I Fo:n.c-ti.o:n. 1 N°de 
Fiche organisme Nove:w.n.bre 202:J. 

E-:ma:IJde E-:mail 

Agence du travail d '1.n téi--êt généra.X et de .1 ':i:n.sei--tlo.n p:rofessio:n..:n.el.l.e 
des pei•so:n.:n.es p.laoées sous ittain de Just:ioe 
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P.ré::n.o:m.. lieu..de 
Na.i.a•a.n.ce 

co::n.::n.e::x:io::n. de 
co::n.1.a.ct; 

Ct)ùyÏ 

YWV't i,-l .66-6> .62 .f3 

Oô-t.é l.'VIJ.::n.eur (peu~ êo-e J.a ou J.e• .mên:a.e pezwo.nn.e<•>> : 
No:m.. Da.1,ee-t. Fo::n.cti.o::n. N°de E-:ma.ilde E-:man 

P.ré::n.o:m.. lieu..de -t.é1éph.o::n.e co::n.::n.e::x:io::n. de 
Na.i.a•a.n.ce co::n.1;a.ct; 

J,,,/ 
/ 

:&A::SILIT..A.TION/INSORIP'X'ION' 

~ourpu..blic &PIP (à. pa.réir de I.S a.::n.a) 

Pourpu..blic PJJ (:m.i::n.eura + 16 an.a et jeu..::n.e• :m..a,jeura) 

EN'G..A.GElVIENT DE L"OR.G..A..NISlVIE 

riJ Daius J.e cadre du. TIG, l.'o:rgan.ism.e d'accu.en es-t iI'i1'o:rm.é 
qÙ.'il s'en.gage à. proposer des a.ct;i"Vi-tés d'u.-til.i-té social.e 
p:résen..-ta.n.-t u.n.. caractère :l'o:rm.a.-teu.:r e-t/ ou. :l'a"V"o:risan.-t 
l.'in..se:rtion.. social.e des co:n.dam.n..és. 

DOOUl.VIENTS..A.JOIN'DR.E 

Pour l.e• pe:rao::n.::n.ee :m..o:ra.l.e• de d:roi-t. p:ri"Vé ch.a.:rgéea d 'u..::n.e 
:m..ia•io:n.. de aervice pu..blic, l.a dem.an.de doi-t co:m..po:rte:r: 
I. 0 La copie des s-ta-tu.-ts de J.a pe:rson..n..e :m..o:ra.l.e ; 
2° Un. e:x:-t:ra.i-t du. :registre du. co:m..m.e:rce e-t des société& 
(e:x:-t:ra.i-ts Kou. K bis) da-tan.-t de m.oin..s de -trois m.oi&; 
3° Un..e copie des co:m..p-tes a.n..n..u.el.s e-t des bilan.a du. de:rn..ie:r 
e:x:e:rcice. 

Pour l.e• a.••ocia.tio:n..a, l.a dem.a.n.de doi-t com.po:rte:r: 
I. 0 La copie du. J ou.:rn..al. o:l':l'iciel. po:rtan.-t pu.blica-tion.. de J.a 
décl.a.:ra-tion.. de l.'associa-tion.. ou., pou.:r J.es associa-tion..s 
décl.a:rées dan.a J.es dépa:rte:m..en..-ts du. Bas-Rhin., du. Hau.-t-
Rhin. e-t de J.a :M:oselle, u.n..e copie du. :registre des associa-tion..s 
du. -t:ribu.n..al. ju.diciai:re; 
Fiche organiBme Noveu-..bre 2021. 

Agence du ti•a.-va.1:1 d'1:ntéi>êtgéné:rw et de ;J 'J.nsei"tioZI pi•ofess1oZIZ>.elJ.e 
des pei•so:nZ>.es p:lacées sous .rna1:n de Just1ce 

21-06-2023



>4. 
ATICIP 

• :~~f~l~:~;~~r=~g!~ 
2° La copie des s-ta.·tu:ts de 1'a.ssocia.-tion.; 
3° La lis-te des é-ta.blisse.:nien.-ts de"l'a.ssocia.-tion. a.,rec 
in.dica.-tion. de 1eu.r siège; 
4° La :nien.-tion. des n.o.:ni, prén.o.:nis, da-te e-t lieu. de n.a.issa.n.ce, 
n.a.-tion.a.ll-té des .:nie.:nibres du. bureau. de 1'a.ssocia.-tion. a.in.si 
qu.e, 1e cas éch.éa.n.-t, ceux: de 1eu.rs représen.-ta.n.-ts 1oca.u.x:; 
5° Le de:rn.ie.r p.rocès-,re:rba.l. de 1'a.sse.:nib1ée gén.é:ra.l. a.n.n.u.elle 
de 1'a.ssocia.-tion.. 

Vous pou'Vez .nie re..n'Voyer ces docuin.e.nt;s co.nipiét;és à 
i,adresse-.niaïi sui.'Van.t;e : pascaline. bats@iuslice.fr 

Je 'Vous re.niercie pour 'Vot;re i.n'Vest;isse.nie.nt; et; i-est;e à 'Vot;re 
disposit;io.n. 

Fiche orga.nhnn.e Nove1n.bre 202::1. 

Agen.ce du ti•a va1.l d'1ntérêt gén.éi•a..l et de .l '1n.&e.rt1on. pi•ofess1on.n.e.l.le 
des pei••onn.es placées sous zna.1n. de Just1ce 
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